
 
 

 

 ALSH 
Accueil en période de vacances scolaires  Tarifs horaires 2025 – 2026 

Tranches selon quotients familiaux Commune Hors Commune 

1ère tranche :       inférieur à 700 € 0,98 € 2,28 € 

2e tranche :         de 700 à 1 000 € 1,20 € 2,58 € 

3e tranche : de 1 000,01 à 1 500 € 1,54 € 2,70 € 

4e tranche : de 1 500,01 à 2 000 € 1,74 € 2,84 € 

5e tranche :     supérieur à 2 000 € 1,78 € 2,86 € 

 

 Pénalité de 5 € applicable en cas de défaut d’inscription préalable, de non-respect du délai d’inscription prévu au règlement 

intérieur du service, ou de récupération de l’enfant après l’horaire de fermeture du service. 

 Facturation forfaitaire de 8h, quelles que soient les heures d’arrivée et de départ entre 9h - 17h. 

 Accueil avant 9h et/ou après 17h : facturation complémentaire à la demi-heure par cumul des temps d’accueil Matin et 

Soir relevés par pointage ; toute demi-heure commencée étant due. 

 Restauration municipale : sur inscription et tarifs en vigueur. 
 

 

 ALSH et Périscolaire 

 

 Tarifs journaliers complémentaires 

applicables lorsque coût journalier /enfant > ou = à 20 € 

Tranches selon quotients familiaux Commune Hors Commune 

1ère tranche :          inférieur à 700 € 5,05 € 7,61 € 

2ème tranche :         de 700 € à 900 € 6,57 € 
8,03 € 

3ème tranche : de 900,01 € à 1 530 € 6,82 € 

4ème tranche :     supérieur à 1 530 € 7,07 € 8,40 € 

Extrait des délibérations n° DL-2025-24 du 24 mars 2025 et DL-2023-31 du 20 mars 2023 

ALSH - Tarifs 2025 - 2026 

 Accueil de Loisirs Sans Hébergement 


